
Pourquoi cette charte de la Soroptimiste Eco-responsable ?

Les Soroptimistes des Antilles et de la Guyane françaises, appelées à travailler, lors des Interclubs de 2007, sur « La place de la femme, face aux défis du 
monde actuel » ont eu à traiter du thème « La Femme est le moteur du développement durable ». L’opportunité leur a ainsi été donnée de montrer que 
la Femme est une force motrice par nature et un vecteur de transmission par vocation. Ne dit-on pas qu’elle est l’avenir de l’homme ?

Par les gestes qu’elle effectue au quotidien, elle peut réduire, à l’occasion de sa consommation d’énergie à son domicile, à son travail, au volant de son 
véhicule ou dans la rue, les gaz à effet de serre qui provoquent un réchauffement de la planète et des changements climatiques.

Les Soroptimistes de l’Outre-mer, riches d’un patrimoine naturel conférant à la France le deuxième rang mondial en matière de surface océanique, sont 
particulièrement sensibles aux effets de l’homme sur l’environnement et aux inégalités de plus en plus fortes entre les pays.

Elles comptent donc sur le sens du devoir de toutes les Soroptimistes et souhaitent que cette charte s’inscrive dans leurs habitudes pour parvenir à une 
nouvelle façon de vivre ensemble et autrement sur la planète Terre.

Pour les clubs Soroptimist de l’Outre-Mer, 
La Présidente du Club Soroptimist de Fort-de-France

Marie-Eugénie ANDRÉ

ENGAGEMENTS DE LA CHARTE

« Ne doutez jamais qu’un petit groupe d’individus conscients et engagés puisse changer le monde. C’est même de cette façon que cela s’est toujours produit. »
                                                                                                                                                                                                                                               Margaret MEAD

I – POUR PRÉSERVER L’EAU DE LA PLANÈTE
Je m’engage à :

•	 Modérer ma consommation d’eau pour les usages sanitaires et les lavages au bureau comme à la maison.
•	 Boire l’eau du robinet pour éviter les bouteilles plastiques, en utilisant si nécessaire un système filtre. 
•	 Prendre des douches plutôt que des bains.
•	 Réparer les robinets qui fuient.
•	 Opter pour la station de lavage pour mon véhicule plutôt que de le laver au domicile.
•	 Installer une chasse d’eau à double débit.
•	 Installer un économiseur d’eau sur mes robinets qui réduit de moitié la consommation.
•	 Ne pas jeter les huiles ménagères, de vidange, ni aucun produit polluant dans l’évier, dans les toilettes ou dans une rivière.
•	 Choisir un détergent et un liquide vaisselle écologiques.
•	 Respecter les arrêtés interdisant en cas de sécheresse le remplissage des piscines et le lavage des véhicules. 

II - POUR LIMITER MON IMPACT SUR LE CHANGEMENT CLIMATIQUE

Je m’engage, dans l’exercice de mes activités professionnelles et personnelles, à :
•	 Fermer les portes et les fenêtres des bureaux climatisés et arrêter la climatisation de mon bureau en dehors des heures de travail.
•	 Eteindre les équipements informatiques en dehors des heures de travail.
•	 Modifier, avec le concours d’un spécialiste, les paramètres d’alimentation de mes appareils informatiques pour économiser l’énergie grâce à la fonction « Energy star ». 
•	 Faire installer un programmateur horaire sur mon chauffe-eau électrique et diminuer la température de l'eau qu'il produit.
•	 Eteindre les lumières artificielles au bureau comme à la maison quand l’éclairage naturel le permet.
•	 Eteindre les lumières des locaux communs après usage.
•	 Utiliser le papier de façon recto verso, que ce soit pour une copie, une impression ou bien comme brouillon et à ne pas multiplier les impressions de documents si cela 

n’est pas nécessaire (e-mail notamment).
•	 Imprimer les documents à vocation interne en mode brouillon.
•	 Limiter ma consommation de gobelets aux points d’eau et machines à café en réutilisant le même gobelet dans la journée ou en apportant mon propre verre ou ma tasse.
•	 Organiser, dans la mesure du possible, mes déplacements en voiture de manière rationnelle, je favorise les transports en commun, le covoiturage, la marche ou le vélo.

III - POUR RÉDUIRE LES DÉCHETS ET PRÉSERVER LES MILIEUX NATURELS
Je m’engage à :

•	 Choisir torchons et mouchoirs en tissu plutôt qu’en papier.
•	 Privilégier rasoirs, stylos et piles rechargeables. 
•	 Proscrire l’utilisation de bombes aérosols, de matelas en mousse.
•	 Eviter la climatisation en voiture.
•	 Bannir l’utilisation de l’aluminium.
•	 Eviter certains emballages : sacs plastiques, cannettes en alu, barquettes en polystyrène.
•	 Utiliser des ampoules basse consommation ainsi que du matériel électroménager de classe A ou A +.
•	 Réduire mes déchets de 1/3 et respecter le tri collectif.
•	 Réutiliser les contenants recyclables (pots de confiture, …).
•	 Acheter les fruits et légumes de saison au détail et non préemballés. 
•	 Me renseigner sur la provenance des produits que j’achète.
•	 Privilégier, de façon globale, l’utilisation de produits et de matériaux respectueux de l’environnement et l’utilisation de papier recyclé.
•	 Utiliser les énergies renouvelables.

Je m’engage à inculquer à mes enfants et petits-enfants les principes auxquels je souscris dans la présente charte.

Je m’engage à proposer cette charte à mes collègues de travail, aux membres des autres associations dans lesquelles je milite.

En un mot, je m’engage à être une SOROPTIMISTE ECO-RESPONSABLE

CHARTE DE LA SOROPTIMISTE ECO-RESPONSABLE

La Présidente de l’Union française, Raphaëlla Melon Le membre du Club


